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Elections locales de 2008 
 

Pour des politiques territoriales de jeunesse et d’éducation 
populaire 

 
Le CNAJEP prend acte du verdict rendu par les urnes à l’occasion des élections 
locales de mars 2008. Alors que s’ouvre désormais le temps de la mise en 
œuvre des projets et des politiques, nous espérons que les équipes élues 
sauront écouter et entendre les citoyens et les associations qui agissent au 
bénéfice des territoires.  
 
Le CNAJEP a suivi avec attention les résultats des élections municipales et cantonales des 
9 et 16 mars 2008. A ce titre, nous regrettons le faible taux de participation enregistré, 
qui semble marquer un essoufflement de la mobilisation citoyenne observée lors des 
scrutins présidentiels et législatifs du printemps 2007.  
 
Quelles que soient les raisons de cet essoufflement, il ne doit pas manquer d’interroger 
les institutions politiques et d’inciter les associations de jeunesse et d’éducation populaire 
présentes sur les territoires à poursuivre et à intensifier leur mission d’animation d’une 
réflexion et d’un débat permanent, et à offrir à l’ensemble des citoyens, notamment aux 
jeunes, des espaces d’expression et d’action pour que vive pleinement la citoyenneté 
locale. C’est par le développement de cette démocratie participative que la démocratie 
représentative parviendra à se renforcer et à s’enrichir. 
 
Par ailleurs, dans un contexte de décentralisation qui voit croître les compétences des 
communes et des Conseils généraux, les collectivités locales sont devenues les premiers 
partenaires des associations. A ce titre, nous tenons à rappeler la contribution décisive 
des associations de jeunesse et d’éducation populaire au développement harmonieux des 
territoires.  
 
Dans les structures d’accompagnement éducatif, dans les lieux d’animation, dans les 
maisons de jeunes et de la culture, dans les foyers ruraux, dans les conseils d’enfants et 
de jeunes, dans les centres de loisirs et de vacances, dans les accueils de scoutisme, sur 
les chantiers de jeunes, des milliers de citoyens, jeunes et moins jeunes, agissent et 
s’engagent quotidiennement. Jusque dans les territoires désertés par la puissance 
publique, quartiers déshérités ou campagnes abandonnées, des militants, des bénévoles, 
des volontaires et des professionnels œuvrent ainsi à la vitalité de la démocratie locale et 
du lien social. 
 
Cette mission essentielle au dynamisme et au développement des territoires, 
nous souhaitons que les exécutifs locaux nouvellement élus s’engagent à la 
reconnaître et à lui donner les moyens d’exister.  
 

 
Fait à Paris, le 20 mars 2008 

 
 


